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Intervenants en EPS

L'enseignement de l'EPS incombe aux enseignants du premier degré.

Pour certaines pratiques (par exemple, la natation), la participation d'intervenants extérieurs est une obligation
institutionnelle. Pour d'autres, l'intervention doit trouver une justification pédagogique et/ou sécuritaire.

C'est la raison pour laquelle, elle s'inscrit dans le projet d'école et dans un cadre réglementaire qui en fixe les limites.

Liens :

– Bo HS nÂ° 7 du 23 septembre 1999
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